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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-75305

Département(s) de publication : 56
 Annonce n° 25-75305

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Centre hospitalier Bretagne AtlantiqueNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26561337200019N° National d'identification : 
VannesVille : 

56000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

56Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2805358&orgAcronyme=x7c

CHBA_TVX_SALLE_SERVEURSIdentifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 OuiUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Cellule Juridique des AchatsNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Sans objetAptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Déclaration concernant le Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 

chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les prestations, objet du marché 
public, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles (ou utiliser le formulaire DC2 
partiellement pré-rempli). --- Preuve d’une assurance des risques professionnels pertinente en 
cours de validité.

Liste des travaux Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
exécutés au cours des cinq dernières années (ou utiliser le formulaire DC2 partiellement 
prérempli), assortie d’attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces 
attestations indiquent le montant, la date et le lieu d’exécution des travaux et précisent s’ils ont 
été effectués selon les règles de l’art et menés régulièrement à bonne fin. --- Déclaration 
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indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’
encadrement pendant les trois dernières années (ou utiliser le formulaire DC2 partiellement 
prérempli). --- Indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de conduite des travaux de même nature que celle 
du marché public (ou utiliser le formulaire DC2 partiellement prérempli). --- Description de l’
outillage, du matériel et de l’équipement technique dont le candidat disposera pour la 
réalisation du marché public (ou utiliser le formulaire DC2 partiellement prérempli). --- Pour les 
prestations relatives au courant faible, les certificats de qualification professionnelle suivants : la 
certification d'installateur agréé par le constructeur du système de câblage proposé / pour 
chaque technicien intervenant sur le câblage, un certificat individuel nominatif de formation 
aux techniques de pose et de câblage VDI.

Sans objetTechnique d'achat : 
19/09/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 ExigéePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 OuiL'acheteur exige la présentations de variantes :

Critère Prix sur 40 points / Critère Valeur technique sur 60 points dont 30 Critères d'attribution : 
points au regard de la Qualité et et de la performance des équipements proposés, 15 points au regard 
de la Qualité et de la performance du conteneur et de sa structure, et 15 points au regard de la Qualité 
de la méthodologie et du planning d’exécution proposés

Section 4 - Identification du marché

Travaux d'installation d'une salle informatique en conteneur et de l'écosystème Intitulé du marché : 
complet pour le Centre hospitalier Bretagne Atlantique

45223800Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Marché de travaux à prix forfaitaire ayant pour objet les travaux Description succincte du marché : 
d'installation d'une salle informatique en conteneur et de l'écosystème complet pour le Centre 
hospitalier Bretagne Atlantique. Les prix sont fermes et actualisables. Date prévisionnelle de 
notification du marché : le 24 octobre 2025

Centre hospitalier Bretagne Atlantique - 20, boulevard du Lieu principal d'exécution du marché : 
Général Maurice Guillaudot - 56000 VANNES

9Durée du marché (en mois) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Une visite de site obligatoire est organisée soit le 30 juillet 2025 à 09h00, Détail sur la visite (si oui) : 

soit le 30 juillet 2025 à 14h00 (lieu de rendez-vous : Direction de la Transformation Architecturale - CH 
Bretagne Atlantique ; informations complémentaires à l'article 15.2 du Règlement de consultation)

Délai d'exécution : le délai d’exécution maximum du marché Autres informations complémentaires : 
est de 9 mois dont 7 mois de période de préparation par dérogation à l’article 28.1 du CCAG / 
Travaux, et 2 mois de délai d’exécution des travaux. Le délai d’exécution des travaux s’entend comme 
comprenant les congés, le repliement des installations de chantier, la réception, mais hors intempéries 
telles que définies à l’article 10.4 du CCAP. Par dérogation à l’article 18.1.1 du CCAG / Travaux, l’ordre 
de service N°1 prescrit le démarrage de l’opération y compris la période de préparation et le délai d’
exécution des travaux. --- Variante imposée : en application de l’article R2151-9 du Code de la 
commande publique, le Pouvoir adjudicateur exige la présentation d’une variante. Cette variante 
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imposée porte sur le système de refroidissement. Le Centre hospitalier Bretagne Atlantique dispose de 
circuits d’eau glacée sur les principaux bâtiments (B20 / B24 / B21 / B30). Afin de comparer deux modes 
de refroidissement pour le container serveurs (économique et technique), le soumissionnaire présente 
une offre de refroidissement s’appuyant sur les réseaux d’eau glacée. Les prescriptions techniques de 
la variante imposée sont détaillées dans le cahier des clauses techniques particulières. Le 
soumissionnaire qui présente une offre variante imposée, est obligatoirement tenu de proposer une 
offre de base. Le défaut de présentation de l’offre de base ou de l’offre variante imposée entraine l’
irrégularité de l’offre déposée par le soumissionnaire. L’offre variante imposée fait l’objet d’un dossier 
distinct, clairement identifié dans le pli électronique remis par le soumissionnaire (dossier « Offre 
variante imposée). Elle se compose des documents listés à l’article 15.3 du présent règlement de 
consultation. Les différences avec l’offre de base sont clairement identifiées. --- Variantes libres : en 
application de l’article R2151-8 du Code de la Commande publique, le Pouvoir adjudicateur autorise la 
présentation de variantes libres. Le soumissionnaire qui présente une offre variante libre, est 
obligatoirement tenu de proposer une offre de base et une offre variante imposée. Le défaut de 
présentation de l’offre de base et/ou de l’offre variante imposée entraine l’irrégularité de l’ensemble 
des offres déposées par le soumissionnaire. L’offre variante libre peut porter uniquement sur les 
dispositions des articles 3.1, 3.2 et 3.5 du cahier des clauses techniques particulières, les autres 
dispositions constituant les exigences minimales à respecter ; elle peut correspondre à des 
propositions qui, tout en permettant d’assurer une réponse au besoin exprimé, aux exigences 
minimales et aux contraintes décrites, a pour objet d’améliorer la solution décrite au CCTP et /ou d’en 
optimiser les coûts. L’offre variante libre fait l’objet d’un dossier distinct, clairement identifié dans le 
pli électronique remis par le soumissionnaire (dossier « Offre variante libre). Elle se compose des 
documents listés à l’article 15.3 du présent règlement de consultation. Les différences avec l’offre de 
base sont clairement identifiées. --- Prestation supplémentaire éventuelle : le marché comporte une 
prestation supplémentaire éventuelle : PSE 1 - recette en usine pour 4 personnes du CH Bretagne 
Atlantique. Le soumissionnaire doit obligatoirement répondre à la PSE demandée en ayant au 
préalable fait une offre correspondant à l'offre de base / variante imposée / variante libre telle que 
définie au cahier des clauses techniques particulières et l'avoir chiffrée. --- Délai de validité des offres : 
le délai de validité des offres est fixé à 4 mois à compter de la date limite de réception des plis.

03/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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